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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 25 septembre 2018 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret  du Président  de la  République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars 2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  11 décembre 2017 portant  délégation de signature  à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs  de la Préfecture de la région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engage-
ment juri-

dique

Certification
du service

fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administra-

tifs
au CFR et
comptable

assignataire

MIEVRE
Annick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

AAE
Adjointe au chef du

PSI
x x x x x x x x x x x x x

WATTEAU
Hervé

IDTPE
Responsable du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

GIOVANOLLA
Florence

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

HYLANDS
ZEGAOUI

Nadia

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

AAE
Adjointe au

responsable du
CPCM

x x x x x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

BON
Thierry

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x
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GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables et réfé-
rent métier chorus

x x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables  valideur

x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

DREAL PACA - R93-2018-09-25-001 - Arrêté du 25 septembre 2018 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL PACA en tant que RBOP
RUO en matière d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'Etat (CPCM) 27



PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

ROSE
Delphine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIERRE
Pascal

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

HORTA
Vanessa

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SILVE-
VERCUEIL

Fabienne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

FONTANA
Gaëlle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MAZZA
Julien

Apprenti
Chargé de prestations

comptables
x x x

SAVINO
Ambre

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

AUDIERNE
Aurélien

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

SIRBU 
Nicolae

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

Arrêté du 2 octobre 2018
portant désignation de M. Georges- François LECLERC, pour exercer la suppléance du

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

 Vu le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de M. Pierre DARTOUT en qualité de
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 3 novembre 2016  portant nomination de M. Georges-François LECLERC en
qualité de préfet des Alpes Maritimes ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Pierre  DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera en
déplacement professionnel sur Paris le mercredi 3 octobre 2018 à partir de 15h30.

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

ARTICLE     1   :

En application de l'article 39  du décret du 29 avril 2004, M. Georges François LECLERC,
préfet des Alpes Maritimes, est désigné pour exercer  le mercredi 3 octobre 2018 à partir de
15h30  la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

ARTICLE     2   : 

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le secrétaire général pour les
affaires régionales et le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

                                                                       Fait à Marseille, le 2 octobre 2018

     
       Le Préfet,

Signé

                         Pierre DARTOUT
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD

Arrêté du 2 octobre 2018
portant désignation de M. Pascal MAILHOS,  préfet de la région Occitanie, Préfet de la
Haute Garonne pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité

Sud, en application des articles R-1311-23 et -25-1 du code de la défense.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense, et notamment ses articles R-1311-23 et R1311-25-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet
de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne

Vu le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de M. Pierre DARTOUT en qualité de
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Pierre DARTOUT préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera en déplacement
sur Paris du mercredi 3 octobre à 15h30 au vendredi 5 octobre 2018 à 10h00.

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE
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ARTICLE     1   :

 Monsieur  le  préfet  de  la  région  Occitanie,  préfet  de  la  Haute-Garonne est désigné pour
exercer du mercredi 3 octobre après midi au vendredi 5 octobre matin , la suppléance du
préfet de la zone de défense et de Sécurité Sud.

ARTICLE     2   : 

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le secrétaire général de la zone
de défense et de sécurité Sud  et le directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                       Fait à Marseille, le 2 octobre 2018

     
       Le Préfet,

Signé

            Pierre DARTOUT
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académique d'action sociale de l'académie de Nice du 13

septembre 2018.  
Arrêté de modification de composition de la CAAS de l'Académie de Nice 
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Le Recteur de l’Académie de Nice 

Chancelier des Universités 

 

 
Vu la loi  n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires  relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de 

l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

Vu l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques 

des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale ; 

 

Vu l’arrêté du 7 mars 2013 relatif au rôle et à la composition nationale d’action sociale, des 

commissions académiques et départementales d’action sociale et de la commission centrale d’action 

sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 9 septembre 2014 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet 

des personnels relevant du ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 

recherche pour l'élection des représentants des personnels aux comités techniques, aux commissions 

administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel 

des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les 

élections professionnelles fixées du 27 novembre 2014 au 4 décembre 2014 ; 

 

Vu les résultats du scrutin organisé du 27 novembre au 4 décembre 2014 pour l’élection des 

représentants des personnels au sein du comité technique de l’académie de Nice et au sein des comités 

techniques spéciaux départementaux, consignés dans le procès-verbal des opérations de dépouillement 

et de proclamation des résultats établi le 4 décembre 2014. 

 

Vu l’arrêté rectoral en date du 22 décembre 2014 relatif à la répartition des sièges à la commission 

académique d’action sociale, à la commission départementale d’action sociale des Alpes-Maritimes et 

à la commission départementale d’action sociale du Var ; 

 

Vu les propositions des organisations syndicales habilitées à siéger au sein de la CAAS et de la 

MGEN; 

 

Vu la demande du SNALC, SPLEN-SUP ; 
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ARRETE 
 

Article 1 :  

La commission académique de l’action sociale de l’Académie de Nice est désormais composée de la 

manière suivante.  

 

Article 2 :   

Siègent en qualité de représentants de l’administration  sans voix délibérative : 

Le recteur d’académie ou son représentant, président. 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes-Maritimes ou son 

représentant. 

 

Article 3 : 
Sont nommés en qualité de représentants des personnels à la commission académique d’action 

sociale : 

 

I- Au titre de la Fédération Syndicale Unitaire (F.S.U.)  

Titulaires : 

Monsieur Jean-Pierre CALISTRI 

Monsieur Frédéric GAUVRIT 

Madame Julie LANTRUA 

Madame Marie-Caroline ROZEROT 

 

Suppléants :  

Monsieur Gauthier BROQUET 

Monsieur Jean-Pierre LAUGIER 

Madame Marie Joséphine PRIMARD 

Madame Antonia SILVERI 

 

II- Au titre de l’Union Nationale des Syndicats Autonomes - Education  (U.N.S.A. Education)  

Titulaires : 

Madame Marielle CAPITAINE 

Madame Hélène FOUQUES 

 

Suppléants :  
Madame Karine ABELLO 

Madame Pascale PERES 

 

III- Au titre du SNALC, SPLEN-SUP :  

Titulaire :  

Madame Danièle COURTE 

 

Suppléante : 
Madame Aurélie HESSE  

 

Article 4 : 

Sont nommés en qualité de représentants de la MGEN à la commission académique d’action sociale : 

 

Titulaires : 

Madame Corinne CLERISSI 

Madame Sandrine FALASCO 

Madame Nicole LAUGIER 

Monsieur Lionel LE GUEN 

Monsieur Paul MAUREL  

Monsieur Philippe PUJOL 

Monsieur Serge SCHIANO DI COLELLO 
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Suppléants :  

Monsieur Olivier ANDRAU 

Madame Marie-Noelle BAYET  

Madame Maryse CACHARD  

Madame Cathy DEHAIES 

Monsieur Thierry ROSSO 

Madame Nathalie TIPHONNET 

Monsieur Dominique VIOT 

 

Article 5 : 

Madame Sylvie FLORENTIN, conseiller technique du service social auprès du recteur participe aux 

réunions de la commission académique d’action sociale en qualité de personne qualifiée et de 

conseiller de cette instance. 

 

Article 6 :   

Le présent arrêté modifie celui en date du 12 février 2018. 

 

Article 7 : 

Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

fera l’objet d’une publication au recueil des actes du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

préfet des Bouches-du-Rhône.  

       
 

Fait à Nice, le 13 septembre 2018  

          

    

    

             Le Recteur de l’Académie de Nice  

 

Emmanuel ETHIS 
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